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Vous êtes animateur territorial principal de 2ème classe en qualité de responsable du service 
éducation et jeunesse au sein de la commune d’Animville qui compte 30 000 habitants.  

Votre service assure le suivi et la gestion du restaurant scolaire en régie qui distribue plus de 
1500 repas par jour pour les écoles dont 500 pour les enfants des écoles maternelles. Environ 
800 repas sont également servis chaque mercredi et durant les vacances scolaires dans le 
cadre d’un  accueil de loisirs sans hébergement géré également par votre service.  

Suite à ses visites répétées au sein du restaurant scolaire, la directrice générale adjointe 
constate  de nombreux dysfonctionnements  notamment en matière de gaspillage alimentaire. 

De nombreux repas  (servis ou non servis) sont jetés dans les poubelles de l’office et, force 
est de constater que le delta entre les repas commandés et les repas facturés aux familles est 
très important. 

La collectivité souhaite s’engager dans  une démarche durable au sein du restaurant 
scolaire et la directrice générale adjointe vous demande de lui transmettre un rapport  sur 
cette problématique liée au  gaspillage alimentaire. 

10 points 

Dans un second temps, elle souhaite également que vous puissiez élaborer un ensemble de 
propositions opérationnelles qui permettront de construire un véritable plan d’actions pour 
lutter efficacement contre le gaspillage alimentaire au sein du restaurant scolaire. 

10 points 

Pour traiter cette seconde partie, vous mobiliserez également vos connaissances. 

Liste des documents : 

Document 1 : Article Ademe Rhône - "Collecte de dons alimentaires" - Alpes février 2014 
– 2 pages.

Document 2 : Extrait JORF Loi n° 2016-138 du 11 février 2016 relative à la lutte contre 
le gaspillage alimentaire – 2 pages. 

Document 3 :    "Gaspillage alimentaire : les collectivités cherchent la recette pour jeter 
moins" - Lagazette.fr - 16/09/2015 - 4 pages.

Document 4 : "Bordeaux distribue le surplus des cantines scolaires à des associations  
d’aide alimentaire" - Article Weka publié par Martine Courgnaud Del-Ry  
24/12/2015 – 2 pages. 

Document 5 :  "Lutte contre le gaspillage alimentaire : une opération gagnante pour les   
 collectivités" - lagazette.fr - 29/09/2016 –   4 pages.  
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Document 6 :   Fiche Action Ademe "Jardin pédagogique et compostage en centre de loisirs" 
 juin 2016 – 2 pages. 

Document 7 : Extrait du guide règlementaire et pratique des dons de denrées de la    
 restauration collective à des structures d’aide alimentaire -- "Récapitulatif 

      des textes réglementaires en vigueur" - DRAAF Rhône-  Alpes - 09/2013 
– 1 page.

Document 8 : Extrait du guide de préconisations pour la réduction du gaspillage
alimentaire - Conseil Général de la Gironde - Mai 2012 – 6 pages.

Document 9 :         Extrait du guide de préconisations pour la réduction du gaspillage  
 alimentaire - "Optimiser les réservations" - Conseil Général de 

la Gironde - Mai 2012  - 4  pages.

Documents reproduits avec l’autorisation du CFC 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 
non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 
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COLLECTE  
DE DONS ALIMENTAIRES
La cantine savoyarde - Solidarité (73)

La Cantine savoyarde - Solidarité sert 
60 000 repas par an à des personnes en 
difficultés. Elle s’approvisionne auprès 
de restaurants scolaires en denrées 
sèches et surtout en plats préparés 
non servis. 

UNE QUESTION RÉCURRENTE

Toutes les restaurations collectives sont concer-
nées par la question du surplus alimentaire dû 
aux absences non programmées des convives. La 
Cantine savoyarde - Solidarité l’a bien compris et 
organise depuis plus de 20 ans la collecte de sur-
plus alimentaires dans des établissements scolaires 
de la Région. 

LES ÉTABLISSEMENTS DONATEURS

Douze établissements scolaires allant du primaire 
au lycée fournissent la majorité des dons : des plats 
préparés non servis (sous condition qu’ils n’aient pas 
été présentés aux élèves). Il s’agit des plats que le 
chef ne peut pas réutiliser et intégrer au menu du 
lendemain. 
Le partenariat est formalisé par une convention d’en-
gagement mutuel de respect de la réglementation  

sanitaire et des conditions d’hygiène, en particulier 
des températures.

LE FONCTIONNEMENT INTERNE 
Les neuf salariés (dont quatre en insertion) sont 
secondés par une centaine de bénévoles. La forma-
tion sur le fonctionnement en cuisine est assurée par 
le directeur, un ancien chef cuisinier. Les bénévoles 
plus anciens assurent les formations à l’accueil, au 
service des repas et aux autres tâches. 

— Une journée type de la Cantine savoyarde
– 8h00, les chauffeurs bénévoles vont collecter
les denrées alimentaires avec deux véhicules iso-
thermes. Ils effectuent de 10 à 15 km par tournée. 
Les plats sont transportés dans des bacs en polycar-
bonate étanches d’une contenance de 10 à 20 litres. 
Ces bacs sont confiés en nombre suffisant aux éta-
blissements donateurs pour être remplis au fur et 
à mesure.

– 11h00, retour à la Cantine savoyarde. Les denrées 
alimentaires collectées sont triées et stockées dans :
–  un réfrigérateur pour les « denrées du jour », 
–  trois chambres froides positives (8 m3 maxi) pour

les fruits / légumes et pâtisserie, les barquettes de 
viandes et charcuteries, les laitages,

–  une chambre froide négative (5 à 6 m3),
–  deux congélateurs (500 litres chacun),
–  une légumerie.

 « Aujourd’hui, nous sommes  
une des rares structures en France 

qui collecte non seulement des 
produits alimentaires secs  

mais aussi des plats cuisinés  
non servis. Il s’agit de surplus  
non servis et non de déchets 
alimentaires. Les repas sont 

proposés dans le respect de la 
réglementation et de l’équilibre 

alimentaire. Il existe encore  
peu d’actions similaires par peur  

d’intoxication alimentaire.  
Notre président décharge les 

donateurs de cette responsabilité 
et il n’y a jamais eu d’accident  

alimentaire en trente ans.  
À ce jour, nous servons environ  

160 repas par jour à des  
personnes en grande difficulté ».

« Notre lycée collabore avec la 
Cantine savoyarde depuis sa 

création. Notre but n’est pas de 
fabriquer des restes mais de les 

faire diminuer. Le service  
restauration de l’établissement 

travaille actuellement,  
en collaboration avec  

des enseignants et des élèves,  
à la sensibilisation des convives 

sur le gaspillage alimentaire.  
Cependant, il y a toujours  

des surplus du fait de la difficulté  
à ajuster les effectifs avec 

précision en fonction des aléas 
(épidémie, modification de l’emploi 

du temps, autres absences non 
programmées, notamment les 

vendredis). Donner les aliments 
non servis aux plus démunis plutôt 

que les jeter est plus valorisant 
pour l’équipe de cuisine ».

Alain d’Estournelles
Directeur de la Cantine savoyarde – Solidarité

Monique Burlet
 Secrétaire générale gestionnaire  

du lycée agricole de la Motte-Servolex (73)

Salle de repas de la Cantine savoyarde - Solidarité

DOCUMENT 1 
OPÉRATION EXEMPLAIRE PRODUIRE MOINS DE DÉCHETS

TÉMOIGNAGES

DIRECTION RÉGIONALE
RHÔNE-ALPES

Alain d’Estournelles
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– 12h00, les bénévoles accueillent les convives et
servent les repas. Chaque bénéficiaire est inscrit 
dans le registre de la Cantine savoyarde - Solidarité. 

Les convives paient la somme de 1,20 E par repas 
ou se voient attribuer des tâches au sein de l’éta-
blissement. Les repas du soir sont toujours servis 
gratuitement. Les bénéficiaires sont des chômeurs, 
des personnes en insertion ou sans domicile fixe, 
des familles démunies ou des demandeurs d’asiles.

LE RESPECT DE LA RÉGLEMENTATION
— Hygiène
La traçabilité et le contrôle de la qualité des aliments 
sont assurés via un échantillonnage des plats par 
l’équipe de cuisine du restaurant scolaire. 
Les plats préparés non servis peuvent être traités de 
deux manières dans l’établissement donateur :
–  soit ils passent par une cellule de refroidissement

rapide et sont conservés dans des chambres 
froides,

–  soit ils sont conservés à 70° C. 

À la réception, les chauffeurs de la Cantine 
savoyarde - Solidarité relèvent la température des 
plats qui transitent dans le camion isotherme équipé 
d’un bac froid et d’un bac chaud. Arrivés à la Can-
tine savoyarde, les plats chauds peuvent être servis 
chauds ou passer par une cellule de refroidissement 
rapide pour être servis dans les 3 jours.

— Dérogation d’agrément
Le restaurant donateur est dispensé de l’obligation 
d’agrément de cuisine centrale s’il donne moins de 
400 repas par semaine.

— La « grande peur » : quelle responsabilité  
en cas d’intoxication alimentaire ?
Le président de l’association signe un document offi-
ciel avec l’établissement donateur pour le décharger 
de toute responsabilité en cas d’intoxication ali-
mentaire. Il n’y a eu aucun accident alimentaire à 
déplorer depuis la création, en 1983, de la Cantine 
savoyarde - Solidarité car de grandes précautions 
sont prises. 

UNE ACTION ENVIRONNEMENTALE 
ET SOCIALE
— Pour les établissements donateurs
Être en partenariat avec une telle structure est un 
moyen concret et engagé de réduire les déchets ali-
mentaires par le biais du don.
Le directeur de l’association se rend chaque année 
dans les établissements donateurs pour sensibiliser 
les élèves à la valeur de la nourriture,ce qui participe 
de leur éducation civique.

— Pour chaque citoyen
Chacun peut acheter des tickets-repas à 1,20 E à la 
Cantine savoyarde et les offrir à des personnes sans 
domicile fixe.
Le don du ticket-repas s’accompagne nécessai-
rement d’une explication, contrairement au don 
d’espèces. Un dialogue s’engage alors et participe à 
l’insertion des personnes en grande difficulté.

L’ASPECT FINANCIER
–  Budget annuel : 607 000 E dont 293 000 E de

denrées alimentaires collectées.
–  Subventions : 145 700 E / an dont 75 000 E / an de

la ville de Chambéry et 22 000 E / an du Conseil 
général de Savoie.

+ Un guide à télécharger
La DRAAF Rhône-Alpes édite, depuis sep-
tembre 2013, « Restauration collective. 
Donner aux associations d’aide alimentaire », 
un guide réglementaire et pratique des dons 
de la restauration collective aux associations 
d’aide alimentaire. Il est téléchargeable sur 
http://draaf.rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/ 
Reutiliser-les-excedents-Un-guide
Ce guide fait le point sur les conditions sani-
taires dans lesquelles la réutilisation des 
excédents et les dons sont réglementairement 
possibles. Il présente également plusieurs par-
tenariats réussis entre des restaurants et des 
associations.

 CONTACTS 

+ Cantine savoyarde - Solidarité 
Alain d’Estournelles 

secretariat@cantinesavoyarde.fr

+ ADEME Rhône-Alpes 
Rabia Shaukat et Elsa Thomasson 

elsa.thomasson@ademe.fr 

ADEME  
Direction régionale Rhône-Alpes 

10 rue des Émeraudes – 69006  LYON

+ Tél 04 72 83 46 00

+ Fax 04 72 83 46 26

 + E-mail  ademe.rhone-alpes@ademe.fr

+ http://rhone-alpes.ademe.fr/

En cuisine, un bac en acier dans lequel a été récupéré un plat chaud

À l’accueil, le registre des bénéficiaires

 QUELQUES CHIFFRES :

LA CANTINE SAVOYARDE
+ 60 tonnes 

de denrées alimentaires  
collectées par an

+ 12 établissements scolaires 
donateurs réguliers

+60 000 repas 
servis par an

+1 500 à 1 700 
personnes bénéficiaires

+80 à 120 places 
dans le self de restauration

LE GASPILLAGE ALIMENTAIRE 
AU  SEIN DES RESTAURANTS 

SCOLAIRES
+ 147 grammes 

de déchets alimentaires par repas, en 
moyenne en France

+ 120 grammes 
par personne et par repas en primaire

+ 185 grammes 
par personne et par repas dans le 

secondaire

+ 135 grammes 
par personne et par repas dans 

l’enseignement supérieur
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 HISTORIQUE 

+ 1983 
Création de  

la Cantine savoyarde - Solidarité

+ 2007 
Installation dans de nouveaux locaux 

mis à disposition par la ville  
de Chambéry (535 m2 aux normes 

d’hygiène et de sécurité)

Avec le soutien de :
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LOIS 
LOI no 2016-138 du 11 février 2016  

relative à la lutte contre le gaspillage alimentaire (1) 

NOR : AGRX1531165L 

L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

Article 1er 

I. – Après la sous-section 1 de la section 3 du chapitre Ier du titre IV du livre V du code de l’environnement, est 
insérée une sous-section 1 bis ainsi rédigée : 

« Sous-section 1 bis 

« Lutte contre le gaspillage alimentaire 

« Art. L. 541-15-4. – La lutte contre le gaspillage alimentaire implique de responsabiliser et de mobiliser les 
producteurs, les transformateurs et les distributeurs de denrées alimentaires, les consommateurs et les associations. 
Les actions de lutte contre le gaspillage alimentaire sont mises en œuvre dans l’ordre de priorité suivant : 

« 1o La prévention du gaspillage alimentaire ; 
« 2o L’utilisation des invendus propres à la consommation humaine, par le don ou la transformation ; 
« 3o La valorisation destinée à l’alimentation animale ; 
« 4o L’utilisation à des fins de compost pour l’agriculture ou la valorisation énergétique, notamment par 

méthanisation. 
« La lutte contre le gaspillage alimentaire comprend la sensibilisation et la formation de tous les acteurs, la 

mobilisation des acteurs au niveau local et une communication régulière auprès des consommateurs, en particulier 
dans le cadre des programmes locaux de prévention des déchets. 

« Art. L. 541-15-5. – I. – Les distributeurs du secteur alimentaire assurent la commercialisation de leurs 
denrées alimentaires ou leur valorisation conformément à la hiérarchie établie à l’article L. 541-15-4. Sans 
préjudice des règles relatives à la sécurité sanitaire des aliments, ils ne peuvent délibérément rendre leurs invendus 
alimentaires encore consommables impropres à la consommation ou à toute autre forme de valorisation prévue au 
même article L. 541-15-4. 

« II. – Aucune stipulation contractuelle ne peut faire obstacle au don de denrées alimentaires vendues sous 
marque de distributeur, au sens de l’article L. 112-6 du code de la consommation, par un opérateur du secteur 
alimentaire à une association caritative habilitée en application de l’article L. 230-6 du code rural et de la pêche 
maritime, prévu par une convention conclue par eux. 

« III. – Le don de denrées alimentaires par un commerce de détail alimentaire dont la surface de vente est 
supérieure au seuil mentionné au premier alinéa de l’article 3 de la loi no 72-657 du 13 juillet 1972 instituant des 
mesures en faveur de certaines catégories de commerçants et artisans âgés à une association caritative habilitée en 
application de l’article L. 230-6 du code rural et de la pêche maritime fait l’objet d’une convention qui en précise 
les modalités. 

« IV. – Le présent article n’est pas applicable aux denrées impropres à la consommation. 
« V. – Un décret fixe les modalités d’application du présent article. 

« Art. L. 541-15-6. – I. – Au plus tard un an après la promulgation de la loi no 2016-138 du 11 février 2016 
relative à la lutte contre le gaspillage alimentaire ou, au plus tard, un an à compter de la date de leur ouverture ou de 
la date à laquelle leur surface de vente dépasse le seuil mentionné au premier alinéa de l’article 3 de la loi no 72-657 
du 13 juillet 1972 instituant des mesures en faveur de certaines catégories de commerçants et artisans âgés, les 
commerces de détail alimentaires dont la surface de vente est supérieure à ce seuil proposent à une ou plusieurs 
associations mentionnées au III de l’article L. 541-15-5 de conclure une convention précisant les modalités selon 
lesquelles les denrées alimentaires leur sont cédées à titre gratuit. 

« Les commerces de détail ayant conclu une telle convention avant la promulgation de la loi no 2016-138 du 
11 février 2016 précitée sont réputés satisfaire au présent I. 

« II. – Le non-respect de l’obligation prévue au I est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la 
troisième classe. 

« III. – Un distributeur du secteur alimentaire qui rend délibérément impropres à la consommation les invendus 
alimentaires encore consommables, sans préjudice des dispositions réglementaires relatives à la sécurité sanitaire, 
est puni d’une amende de 3 750 €. Il encourt également la peine complémentaire d’affichage ou de diffusion de la 
décision prononcée, dans les conditions prévues à l’article 131-35 du code pénal. » 

12 février 2016 

DOCUMENT 2

JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 2 sur 178 
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II. – Le II des articles L. 541-15-5 et L. 541-15-6 du code de l’environnement, dans leur rédaction résultant du I 
du présent article, entre en vigueur un an après la promulgation de la présente loi. 

Article 2 

Après le 2o de l’article 1386-6 du code civil, il est inséré un 3o ainsi rédigé : 
« 3o Qui fait don d’un produit vendu sous marque de distributeur en tant que fabricant lié à une entreprise ou à un 

groupe d’entreprises, au sens de l’article L. 112-6 du code de la consommation. » 

Article 3 

A l’article L. 312-17-3 du code de l’éducation, après la première occurrence du mot : « alimentation », sont 
insérés les mots : « et à la lutte contre le gaspillage alimentaire ». 

Article 4 

A la première phrase du cinquième alinéa de l’article L. 225-102-1 du code de commerce, après le mot : 
« circulaire », sont insérés les mots : « , de la lutte contre le gaspillage alimentaire ». 

La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat. 

Fait à Paris, le 11 février 2016. 
FRANÇOIS HOLLANDE 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
MANUEL VALLS 

La ministre de l’écologie, 
du développement durable 

et de l’énergie, 
SÉGOLÈNE ROYAL 

Le ministre de l’agriculture, 
de l’agroalimentaire et de la forêt, 

porte-parole du Gouvernement, 
STÉPHANE LE FOLL 

Le ministre de l’économie, 
de l’industrie et du numérique, 

EMMANUEL MACRON

(1) Travaux préparatoires : loi no 2016-138. 
Assemblée nationale : 

Proposition de loi no 3052 ; 
Rapport de M. Guillaume Garot, au nom de la commission des affaires économiques, no 3223 ; 
Discussion et adoption le 9 décembre 2015 (TA no 632). 

Sénat : 
Proposition de loi, adoptée par l’Assemblée nationale, no 245 (2015-2016) ; 
Rapport de Mme Chantal Jouanno, au nom de la commission de l’aménagement du territoire et du développement durable, 

no 268 (2015-2016) ; 
Texte de la commission no 269 (2015-2016) ; 
Discussion les 13 janvier et 3 février 2016 et adoption le 3 février 2016 (TA no 80, 2015-2016).  

12 février 2016 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 2 sur 178 
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Collectivité 

Tri Action  
Route de Pierrelaye 
Zone Industrielle 
95550 Bessancourt  

Partenariat 

ADEME (PLP) 

Groupes scolaires 

Date de lancement 

2013 

Objectif  

2 groupes scolaires par an 

Réalisation objectif  

Nombre = 1 groupe scolaire par 
an  (50%) 

 

Mots clés : Biodéchets | Composteur | Établissements 
scolaires | Jeune public | Prévention des déchets 

Résumé : 
L’initiative d’un centre de loisirs qui avait mis en place un jardin 
pédagogique  dans un groupe scolaire avec compostage, a été 
amplifiée par l’implication du Syndicat Tri-Action qui s’est associé à 
la démarche afin que les aires de compostage deviennent un 
traitement des déchets organiques de la cantine . L’opération 
s’étend désormais à d’autres groupes scolaires. 

Pourquoi agir ? 
Le Syndicat TRI ACTION regroupe 9 communes et 110 000 
habitants. L’action concerne le groupe scolaire Lamartine de 
Bessancourt qui accueille également un centre de loisirs. 

• Une action repérée lors du diagnostic du territoire

Le projet mené par les 2 animatrices du centre de loisirs concernait 
un « jardin au naturel » servant de support pour les ac tivités 
périscolaires . Le site comportait déjà un composteur alimenté par 
les apports du jardin et un peu de reste de nourriture (goûter etc.) 

• Une opportunité de gestion de proximité des biodéchets de la
cantine

La collectivité a souhaité renfo rcer cette action  et élargir sa portée 
en faisant de ce lieu un site de gestion de proximité des 
biodéchets  de la cantine scolaire qui accueille les jours de classe 
250 convives. 

• Une activité avec un potentiel pédagogique

L’idée était d’ass ocier  les enseignants, le chef d’établissement et le 
personnel de la cantine au projet afin que l’opération devienne un 
projet d’école avec une dimension pédagogique. 

• L’appui du service « espace vert » municipal

La commune est impliquée dans le projet et le service municipal 
des espaces verts apporte un soutien  quand cela est nécessaire, 
par exemple pour le transfert du contenu des composteurs si 
personne n’est en mesure de le faire. 

Jardin pédagogique et compostage 

partagé en centre de loisirs 

Actions de prévention et gestion 
de proximité des biodéchets 

Région : Ile-de-France 

Juin 2016 

Actions de 
prévention 

100%

T0 3 ans

Objectif

50%

L’ADEME est un établissement public sous tutelle conjointe du ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la 
Mer,  et du ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche. 
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Planning 

Décision : T0 

Préparation : 4 mois  

Opérationnel : T0 + 6 mois 

Action pérennisée et en développement 

Coûts 

Pour la première opération : 
accompagnement par un prestataire 
« terre de lombric » : 1 630 € HT 

Matériel dont composteur : 500 € HT 

Moyens humains 

Environ 20 jours pour une mise en place 

Quelques heures de suivi ponctuel (soit 
environ 1 jour/an) par la suite 

Bilan en chiffres : en 3 ans 

2 groupes scolaires équipés, un 3ième 
en cours  

814 kg/an compostés pour 250 convives 
(1e  groupe) soit 38 % des déchets 
produits ; 1,1 T/an compostés pour 330 
convives (2e groupe), correspondant à 
20 à 30 % des déchets produits (il 
manque certaines pesées OMR pour 
plus de précision) 

Lien fiche action-résultat : 

 http://optigede.ademe.fr/fiche/jardin-
pedagogique-et-compostage-
partage-en-centre-de-loisirs 

L’action mise en œuvre par la collectivité 

• En amont

Après la visite des lieux et l’évaluation de l’organisation à mettre en 
place avec les équipes de la cantine et les enseignants, une 
semaine  « test »  est organisée : installation du site, organisation 
de la présence de référents, formation (agents de restauration, 
référents), évaluation des quantités (pesage), planning pour des 
classes pour les dépôts sur site… 

• Mise en place (première année)

Le site comporte 3 composteurs  permettant le dépôt et la 
maturation, un outil de brassage, un thermomètre, et un 
composteur supplémentaire pour stocker le broyat. 2 bacs de tri 
sont mis en place dans la cantine ainsi qu’un peson mécanique. 

2 référents adultes  (1 pour chaque service) veillent au tri et au 
dépôt par les enfants dans les composteurs. 

Un maitre composteur a accompagné la première mise en place. 

2 poules ont été installées pour compléter le dispositif. 

• Suivi

Les restes des 250 repas / jour sont compostés  sur ce premier 
site où l’opération fonctionne surtout grâce au périscolaire.  
Des demandes émanent cependant des autres écoles : en 2015 le 
second groupe scolaire de Bessancourt a été équipé de la même 
manière.  
En 2016 l’opération se met en place sur la commune voisine de 
Beauchamp, la semaine test a déjà eu lieu, et les deux référents 
seront l’un « scolaire » et l’autre  « périscolaire ». La présence 
d’élus à la formation témoigne d’un intérêt de la commune pour 
l’opération. D’autres écoles sont demandeuses. 
(En complément, tous les CE2 bénéficient chaque année de 3 
demi-journées d’animation sur le tri et la prévention.) 

Le « plus » de l’opération 
La triple vocation du projet, activité pour le centre de loisirs,  
réduction des déchets et support pédagogique pour l’école , et 
sa massification  : initié par un centre de loisirs, développé par le 
syndicat et soutenu par les communes puis diffusion dans d’autres 
groupes scolaires et communes. 

Reproductibilité 
L’opération est reproductible mais tous les acteurs doivent 
s’impliquer . Les référents sont nécessaires et leur action doit être 
pérenne. Le soutien des services « espaces verts » est une 
garantie pour la continuité des opérations.

juin 2016 

Jardin pédagogique et compostage partagé en centre de loisir
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